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Orientation vers la demande de permis de séjour 

Après l'inscription des étudiants étrangers, il est obligatoire pour eux de faire une demande de permis de séjour 

étudiant via le site internet institutionnel de la Présidence de l'Administration des Migrations, disponible à l'adresse 

https://e-ikamet.goc.gov.tr. Les demandes en question doivent être effectuées dans le cadre de la validité des visas 

ou de l'exemption de visa, ainsi que dans le cadre de la validité des permis de séjour déjà délivrés pour d'autres fins ou 

des documents équivalents aux permis de séjour. Sinon, ils ne pourront pas continuer leurs études. 

Cours de Langue Turque 

 

Les étudiants étrangers inscrits à un programme universitaire mais ne possédant pas de compétences linguistiques en 

turc doivent suivre des cours de turc dans une classe préparatoire ou dans des centres de langues afin de pouvoir 

continuer leur éducation. Ils doivent présenter un document prouvant la réussite de ces cours de langue pour être 

autorisés à poursuivre leurs études. 

Assurance santé 

Les étudiants étrangers doivent souscrire à une assurance santé générale conformément à la loi n° 5510 sur la Sécurité 

sociale et l'Assurance maladie générale lors de leur inscription. 
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